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En référence h votre note SCPC/2-5/85 (4) du 16 juin 1985, j’ai l’honneur de 
vous rappeler la déclaration faite par le Ministre des affaires étrangètea de 
l’Afrique du Sud le 27 novembre 1985 (S/17662) qui rejetait le rapport de la 
Commission d’enqugte du Conseil de shrité en raison de sa partialité et de sa 
présentation déformée des faits. Les mêmes coneidérations s’appliquent A la 
résolution 577 (1905) du Conseil de sécurité. 

Cfxuee il a &td dit & maintes reprises , et corne je l’ai moi-sdw réaffitm4 le 
22 mai dernier au Conseil de dcurité, le Gouvecnement sud-africain n’a de 
contentieux avec aucun de me voisins. 

Lea actions qu’il ut contraint de uner en Angola aont uclueivement dirigiez 
contre lea forces terrorieter qui utflioent les 5anctueirer que leur offre le 
gouwrnewnt de ce paye pour porpbtrer der actes de violence contre le peuple bu 
Sud-Ouert africain Wamibir). 

Le Gouvernement sud-afrhain rejette la conclurion contenue dans la r&solution 
577 (1985) du Conseil de s&urit&, relon laquelle il serait iapllqd dan8 der 
“actes d’agreewfon” contre l’Angola, et conridbre qu’il n’e&t oucunemnt tenu de 
bédoamnger ce payo& En fait, étant dot& qu’il parut aux terroristes & la SUAPO 
de mener leur campagne de terreur & partir du territoire angolais, au ipris du 
droit international, C’est l’Angola qui doit amumef la re8ponrebilité de@ partes 
en vies humaines et en biene subies par la population du territoire. 

De même, l’Angola doit assumer la responsabilité des perte6 en vies humaines 
et des dégâts matCrie survenus en Afrique du Sud a la suite de8 actes de violence 
perpétrés par l’ANCI qui b&éficie également d’un entraînement au terrorisme et 
d’un appui de l’Angola. 
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